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CABINET

Arrêté n° 2017/01/141
portant interdiction de stationnement et de circulation sur la voie publique
à l’occasion du match de football Montpellier Hérault Sport Club/Association Sportive Saint Etienne

Le Préfet de l'Hérault
Officier dans l’ordre national du Mérite

Officier de la Légion d’Honneur

VU le code pénal ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2214-4 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le code du sport, en particulier les articles L.332-1 à L.332-18 relatifs aux manifestations sportives,
ainsi que les articles R.332-1 à R.332-9 relatifs à l'interdiction de pénétrer ou de se rendre aux abords
d'une enceinte où se déroule une manifestation sportive ;

VU la loi du 2 mars 2010 renforçant la lutte contre les violences de groupes et la protection des
personnes chargées d'une mission de service public ;

VU l'arrêté du 28 août 2007 portant création d'un traitement automatisé de données à caractère personnel
relatif aux personnes interdites de stade ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

CONSIDERANT qu’un contentieux historique oppose violemment, et depuis sept années,
les ultras de l’AS Saint-Etienne et du MHSC (Butte Paillade 91) ; que la venue des supporters

stéphanois  est  source  de  problèmes  d’ordre  public ;  que  les  risques  de  confrontations  sont

majeurs ; que chaque rencontre a été l’occasion de « fight » ou de tentatives de « fight » avant ou
après match, aux abords du stade, mais aussi en centre ville ou dans les parcs en périphérie de la
ville ; 

CONSIDERANT qu’en 2009, 250 membres de l’association Magic Fans se sont rendus au
centre-ville de Montpellier et ont rapidement été pris à partie par les supporters du MHSC ; qu’une

bagarre  a  éclaté  au  centre-ville  faisant  un  blessé  stéphanois  et  deux  interpellés  côtés
montpelliérain ;  que  les  supporters  stéphanois  ont  été  encadrés  jusqu’à  la  gare  routière  puis

conduits en bus au stade de la Mosson ; que sur le trajet les bus ont été dégradés par le jet de

projectiles de la part des fans montpelliérains ;

CONSIDERANT qu’en 2010, une centaine de supporters montpelliérains ont décidé de se
rendre discrètement au match ASSE/MHSC se déroulant à 19h ; que ce déplacement organisé par

voie terrestre jusqu’au Puy-en Velay puis en train jusqu’à Saint Etienne a été intercepté par la



police stéphanoise en gare de Saint Etienne ; que de nombreuses armes de 6éme catégorie ont été

appréhendées par les forces de l’ordre confirmant les intentions belliqueuses des fans héraultais
vis-à-vis  de  leurs  homologues  stéphanois ;  qu’à  cette  occasion,  près  de  90  interdictions

administratives de stade ont été prononcées ;

CONSIDERANT  qu’en 2011,  à  l’occasion  du  déplacement  de  700  supporters
Stéphanois, les membres de l’association « Armata ultra » ont été particulièrement virulents à
l’occasion de ce match ; que le Procureur adjoint de la république, présent au PC de sécurité du

stade lors de ce match, a été victime d’une agression dans le tramway à l’issue de la rencontre
alors qu’il regagnait son domicile ;

CONSIDERANT que le 27 mars 2012, à l’occasion du déplacement de 800 supporters
Stéphanois, la rencontre s’est déroulée dans un climat de tension où seule la présence policière
massive a permis de dissuader les membres les plus actifs des deux camps d’en découdre ; que le

21 septembre 2012, à l’occasion d’un match contre l’AS Saint-Etienne et la présence d’environ
550  supporters  stéphanois,  des  violences  ont  été  commises  sur  les  forces  de  l’ordre  par  les
supporters montpelliérains en début de soirée sur le secteur des buvettes aux abords du stade ; que

les policiers ont été pris à partie par de très nombreux individus faisant six blessés, dont un seul
supporter qui a perdu l’usage de son œil ; qu’un supporter héraultais a été interpellé pour violences

sur agent de la force publique.

CONSIDERANT qu’en 2013, lors du déplacement des ultras montpelliérains à Saint
Étienne, avant la rencontre, un bus de montpelliérains a fait l’objet de vérifications permettant
d’écarter  de nombreux engins de pyrotechnie ;  que  lors  de  cette  opération,  un  individu  a  été

interpellé  alors  qu’il  se  trouvait  en  possession  de stupéfiants ;  que  pendant  la  rencontre,

l’intervention des policiers a été nécessaire afin de séparer les supporters des deux clubs qui se
provoquaient  mutuellement ;  que  les  supporters  visiteurs  ont  allumé  et  jeté  plusieurs  engins

pyrotechniques ; que trois interpellations pour des jets de projectiles ont été réalisées en tribune.

CONSIDERANT qu’en 2015, lors de ce déplacement, 450 membres ultras de Saint-
Etienne tentaient de forcer la grille de séparation entre la tribune visiteur et la tribune abritant un
petit  groupe ultra de Montpellier ;  qu’une centaine  d’individus réussissait  à  casser  la porte de

séparation et était repoussée par une trentaine de stadiers du MHSC ; qu’en fin de rencontre, une

rixe éclatait entre des ultras des « Magic fan » et des stadiers de Montpellier. 

CONSIDERANT  que l’équipe du Montpellier Hérault Sport Club rencontrera celle de Saint
Etienne au stade de La Mosson à Montpellier,  le 19 février 2017 à 17h00 ;  que compte tenu de

l'ensemble des faits précédemment décrits, le risque de troubles à l’ordre public est avéré ;

CONSIDERANT  que la mobilisation des forces de sécurité, même en nombre important, n’est
pas suffisante à elle seule pour assurer la sécurité des personnes, et notamment celle des supporters
stéphanois ;

CONSIDERANT  que dans ces conditions, la présence sur la voie publique, aux alentours du
stade de La Mosson et dans le stade, de personnes se prévalant de la qualité de supporter du club de
l’Association Sportive de Saint Etienne, ou connues comme étant supporter de ce club, à l’occasion du
match du 19 février 2017 comporte des risques sérieux pour la sécurité des personnes et des biens ;

ARRETE     :  

2



Article 1  er     : Le 19 février 2017, de 15 heures à minuit, il est interdit à toutes personnes et se prévalant
de la qualité de supporter du club de l’Association Sportive de Saint Etienne ou se comportant
comme tel d’'accéder au stade de La Mosson de Montpellier et de circuler ou de stationner sur la
voie publique dans le périmètre délimité par les voies suivantes :

- Route Nationale 109,
- Carrefour Paul Henri Spaak,
- Rue du Pilori,
- Avenue des Moulins,
- Rond Point d’Alco,
- Rue du Professeur Blayac,
- Avenue de l’Europe,
- Place d’Italie,
- Avenue de Rome.

Article 2     : Sont interdits dans l'enceinte et dans le périmètre visé à l'article 1er la possession, le
transport et l'utilisation de tous drapeaux, pétards, fumigènes, banderoles, et tout objet pouvant
être utilisé comme projectile.

Article 3     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault,
notifié au procureur de la République, aux présidents de la Ligue de football professionnelle, de la
Fédération française de football, et des clubs du Montpellier Hérault Sport Club et de l’Association
Sportive de Saint Etienne, et affiché dans la mairie de Montpellier et aux abords immédiats du
périmètre défini à l’article 1er.

Article 4     : M. le Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Hérault et M. le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Montpellier, le 06 février 2017

Pour le Préfet,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE : Guillaume SAOUR
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Arrêté n° 2017-01-139 
Portant modification du comité technique 
départemental des services de la police nationale 
du département de l’Hérault 

 
 

 
Le Préfet de l’Hérault 

Officier dans l’ordre national du Mérite  
Officier de la Légion d’Honneur 

 
 

- VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
ensemble la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
- VU la loi N° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ; 
 
- VU le décret N° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables 
aux fonctionnaires actifs des services de la Police Nationale ; 
 
- VU le décret N° 2003-390 du 24 avril 2003 modifié portant création des directions 
interrégionales de la police judiciaire et relatif à l’organisation des services territoriaux de police 
judiciaire de la police nationale, 
 
-VU le décret n° 2003-734 du 1er août 2003 modifié portant création et organisation des services 
déconcentrés de la direction centrale de la police aux frontières ; 
 
- VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet et à l’action 
des services et organismes publics de l’Etat dans les départements ; 
 
- VU le décret N° 2008-633 du 27 juin 2008 modifié relatif à l’organisation déconcentrée de la 
direction centrale de la sécurité publique ; 
 
- VU le décret N° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
 
- VU l’arrêté ministériel du 26 septembre 2014 portant création des comités techniques des 
services déconcentrés de la police nationale ; 
 
- VU l'arrêté préfectoral n° 2015-01-142 en date du 3 février 2015 portant composition du comité 
technique des services déconcentrés de la police nationale de l’Hérault : 
 
- VU la lettre de démission de M. Aurélien BAUMES, 
 
- VU la demande de modification du syndicat Alliance Police Nationale formulée par lettre en 
date du 2 février 2017 ; 
 
- SUR proposition de M. le Sous-Préfet, directeur du cabinet ; 

 
 



 
 
 

A R R E T E  - 
 
ARTICLE 1er  : Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 2015-01-142 du 
3 février 2015 désignant les représentants titulaires et suppléants du personnel au comité 
technique départemental des services de la police nationale de l’Hérault est modifié 
comme suit : 
 
 
I – REPRESENTANT DE L’ADMINISTRATION  
 
- le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, Préfet de l'Hérault, ou son représentant, Président 
- le responsable ayant autorité en matière de ressources humaines. 
 
 
II – REPRESENTANT DU PERSONNEL 
 

UNITE SGP POLICE FO  
 
   Titulaires     Suppléants 
 
M. Yves FONS, brigadier-chef M. Thierry SIGAYRET, brigadier de police 
M. Bruno MENGIBAR, gardien de la paix M. Yannick VERNIERES, gardien de la paix 
Mme Laurence MAUVE-VIARD, secrétaire Mme Anne DURAND, adjointe administrative 
administrative de classe supérieure  
M. Stéphane NAVARRO, major de police M. Boris VERRIERES, capitaine de police 
M. Franck DEGUILHEM, brigadier-chef M. Olivier CUQ, brigadier de police 
 

ALLIANCE POLICE NATIONALE -  CFE-CGC SYNERGIE OFFIC IER  
 
 Titulaires     Suppléants 
 
M. Raymond SUARD, commandant de police  Mme Christine BOULET, capitaine de police 
Mme Séverine COLARDE, gardien de la paix M. Eric PHILIPONA, major de police 
M. Davy LE CALVEZ, brigadier-chef  M. Philippe POCH, brigadier-chef 
 
ARTICLE 2 : Le Sous-Préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée à chacun des 
membres du Comité. 

 
Montpellier, le 3 février 2017 

 
Pour le Préfet, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 
 
 

SIGNE : Guillaume SAOUR 
 
 







SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS
Bureau des Finances de l’Etat-Plateforme CHORUS

ARRETE N° 2017/01/140

Délégation de signature pour les dépenses des programmes du périmètre préfecture 

LE PREFET DE L’HERAULT
                   Officier de la Légion d’Honneur

                   Officier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits et  libertés  des  communes,  
des départements et des régions ;

VU la  loi  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  l’administration  territoriale  
de la République ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Pierre POUËSSEL, Préfet de
l’Hérault ;

VU les décrets nommant M. Pascal OTHEGUY, secrétaire général de la préfecture de 
l’Hérault, M. Philippe NUCHO, sous-préfet secrétaire général adjoint, M. Guillaume 
SAOUR, directeur de cabinet, M. Christian POUGET sous-préfet de l’arrondissement de 
Béziers, Mme Magali CAUMON, sous-préfète de l’arrondissement de Lodève;

VU les délégations de gestion établies entre le Préfet du département de l’Hérault, les préfets
des départements de l’Aude, du Gard, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales et le Préfet
directeur de la sécurité civile et de la gestion des crises.

SUR PROPOSITION  de monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Hérault, 



A R R Ê T E 

ARTICLE  1  :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Bertrand  GILLIOT,  
chef  du  Centre  de  Service  Partagés  inter  départemental, à  l’effet  d’ordonnancer  aux  fins
d’exécution les décisions des ordonnateurs secondaires délégués, les dépenses et les recettes des
fonds européens et des programmes :

Du Ministère de l’Intérieur, 

• 104   Intégration et accès à la nationalité française 

• 119   Concours financiers aux communes et groupements de communes

• 122   Concours spécifiques et administration

• 161    Intervention des services opérationnels

• 207    Sécurité et circulation routières     

• 216    Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur

• 232    Vie politique, culturelle et associative  

• 303    Immigration et asile

• 307    Administration territoriale

• 754  Contribution à l’équipement des collectivités territoriales pour l’amélioration des
transports en commun, la circulation et la sécurité routières

Du service du Premier Ministre    
    

• 112     Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire

• 129     Coordination du travail gouvernemental

• 147    Politique de la ville

• 162 Interventions territoriales de l’Etat

• 165     Conseil d’Etat et autres juridictions administratives

• 333     Moyens mutualisés des administrations déconcentrées     

    Du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie

• 181     Prévention des risques

• 217  Conduite et pilotage des politiques de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de la mer

     Du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche

•  172     Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 

2



Du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social

• 111   Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail du ministère des
finances

• 155    Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail

De la fonction publique

• 148   Fonction publique

Du ministère des finances

• 218    Conduite et pilotage des politiques économique et financière

• 724    Opérations immobilières déconcentrées

• 743    Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions

• 832    Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie

• 833 Avances  sur  le  montant  des  impositions  revenant  aux  régions,  départements,
communes, établissements et divers organismes.

Du ministère des affaires étrangères 

• 105 Action de la France dans le Monde

• 209  Solidarité à l'égard des pays en développement

Du ministère des affaires sociales et de la santé

• 137 Egalité entre les hommes et les femmes

Ministère de la défense

• 167 Liens entre la nation et son armée

• 169 Reconnaissance et réparation en faveur du monde combattant

Le compte d’affectation spéciale « pension », code 780

ARTICLE 2  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand GILLIOT, délégation de
signature est donnée à Mme Dominique BOYER adjointe au responsable de la plateforme
Chorus.

En outre, délégation permanente est donnée à :

Mmes Dominique BOYER, Corelle BLASCO, Isabelle GRAELL, Viviane FAURE, Carmen
PARFAIT et M. Daniel DAUGA,  responsables des engagements juridiques et des demandes
de paiement, aux fins de certifier les « services faits », valider les engagements juridiques, les
demandes de paiement et de rendre exécutoires les recettes non fiscales dans l’application
Chorus.
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Délégation permanente est également donnée à :

Mmes Nicole FANZY, Isabelle GUEGUEN, Claude LAURENT, Christine OLIVER, Marie-
Thérèse MARTINEZ, Elisabeth OUILLON, Michèle TREUIL, Virginie GENNAÏ, Mrs 
François SÉMINOR et Pascal SANCHEZ, gestionnaires de dépenses et recettes non fiscales 
pour saisir les engagements juridiques, les recettes non fiscales, certifier les « services fais »  
et créer les demandes de paiement. 

ARTICLE 3  : 

L’arrêté n° 2016/01/197 du 1er mars 2016 est abrogé.

ARTICLE 4  :  Le secrétaire général de la préfecture de l’Hérault, le sous-préfet de Béziers, le
sous-préfet de Lodève, le sous-préfet secrétaire général adjoint et le directeur de cabinet du
préfet, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

A MONTPELLIER le,03 Février 2017

                                                                                                                    LE PRÉFET,

          
                                                                                            Pierre POUËSSEL
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BAREMES MAÏS, TOURNESOL, BETTERAVE

Période du 01/07/2016 au 30/06/2017
(Barèmes validés par consultation écrite de la FSIDG  le 11/01/2017)

CULTURES PRIX AU QUINTAL
Maïs grain 12,50 €
Maïs d'ensilage* 2,70 €
  
Tournesol 34,90 €
  
Betteraves 2,63 € 

Les cultures sous contrat sont indemnisées au prix fixé au contrat et sur justificatifs
* + 20% en zone de montagne
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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 
 

Arrêté portant composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
chargée de statuer sur l’extension d’un ensemble commercial par création d’un centre de 

beauté à l’enseigne « GOUIRAN » à Béziers (34)  
 

--------- 
 

Le Préfet de l’Hérault, 
Officier dans l'ordre national du Mérite,  

Officier de la Légion d'Honneur, 
 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l’urbanisme ; 

VU      le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie et notamment  
l’article 102 ; 

VU la loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très 
petites entreprises, notamment les articles 42 et 43 ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015, relatif à l’aménagement commercial ; 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission    
Départementale d'Aménagement Commercial de l’Hérault, modifié en date du  
09 juin 2016 ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 032 16 C 0187 déposée en mairie de 
Béziers en date du 26 décembre 2016 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2017/2/AT le 27 janvier 2017, formulée par la 
S.A.S. GOUIRAN agissant en qualité de futur exploitant de l’immeuble, sise 71 Rue 
Médhi Ben Barka à MONTPELLIER (34), en vue d’être autorisée à l’extension d’un 
ensemble commercial par création d’un centre de beauté à l’enseigne « GOUIRAN » 
de 344 m² de surface de vente, situé  Z.A.C. La Ginieisse – Rue Ginieisse à 
BÉZIERS (34) ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault :  
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1  : La Commission Départementale d’Aménagement Commercial, présidée par le Préfet 
de l’Hérault ou son représentant, chargée de statuer sur la demande susvisée, est constituée comme 
suit : 

- M. le Maire de Béziers, commune d’implantation du projet, ou son représentant, désigné 
en application des articles L 2122-17 et L 2122-18 du code général des collectivités 
territoriales ;  

- M. le Président de la Communauté d’Agglomération de Béziers-Méditerranée, ou l’un de 
ses représentants ; 

- M. le Président du Syndicat Mixte du S.C.O.T. du Biterrois ou son représentant ; 
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- M. le Président du Conseil Départemental ou son représentant, qui ne doit pas être un élu 
de la commune d’implantation ou un élu de la commune la plus peuplée de 
l’arrondissement ou de l’agglomération multi-communale lorsque celle-ci n’est pas la 
commune d’implantation ; 

- Mme la Présidente de la région Occitanie ou son représentant ; 

- M. Jacques ADGÉ, Maire de Poussan, en qualité de représentant des maires au niveau 
départemental, ou en cas d’indisponibilité M. Gérard CABELLO, Maire de Montarnaud ou 
M. Jean-François SOTO, Maire de Gignac ; 

- M. Jean-Claude LACROIX, Président de la Communauté de communes du        
Clermontais et Maire de Ceyras en qualité de représentant des intercommunalités au niveau 
départemental ou M. Claude ARNAUD, Président de la Communauté de communes du 
pays de Lunel et Maire de Lunel ou M. Frédéric LACAS, Président de la Communauté 
d’agglomérations Béziers-Méditerranée et Maire de Sérignan ; 

Et deux personnalités qualifiées choisies dans chacun des deux collèges ci-après : 

� Personnalités qualifiées en matière de consommation  et de protection des 
consommateurs : 

- M. Jackie BESSIERES 

- M. Jean-Paul RICHAUD 

- M. Arnauld CARPIER  

� Personnalités qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement du 
territoire : 

- Mlle Géraldine CUILLERET 

- M. Jean-Paul VOLLE  

- M. Marc DEDEIRE 

- M. Pascal CHEVALIER 

- Mme Florence CHIBAUDEL 
 

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Hérault est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée, par tout 
moyen, aux membres de la commission ainsi qu'au demandeur. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 09 février 2017 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet 

Président de la Commission Départementale 
d’Aménagement Commercial 

 
 
 

Signé 
 
 

                       Philippe NUCHO 
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Préfecture 
DIRECTION DE LA REGLEMENATION 
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GÉNÉRALE 
ET DES ÉLECTIONS 

 
 

 
 

 

Avis de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial portant sur la 
régularisation et l’autorisation d’extension d’un magasin spécialisé en matériel de chasse et de 

pêche à Clermont-l’Hérault (34) 

--------- 

Le Préfet de l’Hérault 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le code de commerce ; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ; 

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites 
entreprises ; 

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l'aménagement commercial ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015-I-749 du 22 mai 2015 instituant la Commission départementale 
d'aménagement commercial de l’Hérault ; 

VU la demande de permis de construire n° 034 079 16 C0070 déposée en mairie de Clermont-
l’Hérault, en date du 07 octobre 2016 ; 

VU la demande enregistrée sous le n° 2016/15/AT le 12 décembre 2016, formulée par la S.C.I. 
L’OGIVE agissant en qualité de propriétaire, sise 9 Chemin du Col de Porte à MOUREZE 
(34), en vue d’être autorisée à la régularisation d’un point de vente existant de 322 m² de 
surface de vente et l’extension de 118 m² d’un magasin spécialisé en matériel de chasse et de 
pêche, portant sa surface totale à 440 m², situé  Z.A.E. Vallée de l’Hérault – 4 Rue du 
Chardonnay à Clermont-l’Hérault (34) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 15 décembre 2016, fixant la composition de la C.D.A.C. chargée de 
statuer sur la demande visée ci-dessous ; 

VU le rapport de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer ; 

Après qu’en aient délibéré les membres de la Commission le 03 février 2017; 

CONSIDÉRANT que le projet est situé en zone IV AUa du P.L.U. en vigueur destinée à 
l’implantation d’activités économiques, industrielles, artisanales, commerciales et de services ; 

CONSIDÉRANT que la zone d’implantation a était ouverte à l’urbanisation avant le 05 Juillet 
2003 ; 

CONSIDÉRANT  le projet consiste en une extension limitée d’un magasin existant : il 
renforcera une offre commerciale de proximité, sans remettre en question les équilibres 
généraux du grand territoire ; 

CONSIDÉRANT  que le projet entraînera une imperméabilisation de sol supplémentaire 
limitée ; l’extension sera conforme à la réglementation thermique RT 2012 ; 
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CONSIDÉRANT que le projet n’aura que très peu d’impact sur les flux de circulation actuels; 

CONSIDÉRANT que le projet sera réalisé à l’arrière d’un bâtiment existant en utilisant les 
mêmes matériaux et n’aura donc pas de conséquence quant à l’insertion architecturale et 
paysagère de l’ensemble commercial ; 

CONSIDÉRANT qu’ainsi, ce projet répond aux critères énoncés à l’article L 752-6 du code 
de commerce ; 

VU le résultat des votes des membres de la C.D.A.C. ; 

EN CONSÉQUENCE émet un avis favorable à la demande de permis de construire 
valant autorisation d’exploitation commerciale relative à l’extension d’un commerce à la 
S.C.I. L’OGIVE.  

Ont voté favorablement à l’unanimité : 

� M. Laurent DO , représentant le Maire de Clermont-l’Hérault, commune 
d’implantation 

� M. Olivier BRUN, représentant le Président de la Communauté de Communes du 
Clermontais 

� M. Louis VILLARET, Président du SYDEL, Pays Cœur d’Hérault 
� Mme Julie GARCIN-SAUDO, représentant le Président du Conseil Départemental de 

l’Hérault 
� M. Jacques ADGÉ, représentant l’Association des Maires du département 
� M. Jean Claude LACROIX, représentant les Intercommunalités du Département 
� MM. Jacquie BESSIERES et Arnauld CARPIER, personnalités qualifiées en matière 

de consommation 
� M. Marc DEDEIRE, personnalité qualifiée en matière de développement durable/ 

aménagement du territoire 
 

 
    Fait à Montpellier, le  09 février 2017 
 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Sous-Préfet 
Président de la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial 
 

                                   
                                 Signé 
 

 Philippe NUCHO 
 

 
Délais et voies de recours : Conformément à l’article L 752-17 er R 752-30 du code de commerce, cette décision peut faire 
l’objet d’un recours devant la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services - D.G.C.I.S. - Secrétariat 
de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial – TÉLÉDOC 121 – 61 Boulevard Vincent Auriol - 75703 Paris 
Cedex 13, dans le délai d’un mois : 
- Pour le demandeur,  à compter de la date de notification de la décision de la C.D.A.C. 
- Pour le Préfet et les membres de la commission, à compter de la date de la réunion de la commission ou de la date à    
laquelle l’autorisation est réputée accordée 
- Pour toute autre personne ayant intérêt à agir, à compter de la plus tardive des mesures de publicité prévues à l’art. 
R.752-19. 

























































 PREFET DE L’HERAULT

Préfecture de l’Hérault
SOUS-PREFECTURE DE BEZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF

Arrêté N° 2017-II-47 portant
Ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique et la cessibilité

Concernant le projet d’aménagement de l’entrée de ville sud – Avenue Georges FRECHE
Au profit de la commune de SERIGNAN

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier dans l'ordre national du Mérite,

VU le Code de l’urbanisme ;

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  Sérignan  du  29  juin  2016  sollicitant
l’ouverture  de  l’enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  et  à  la
cessibilité des parcelles nécessaires au projet  d’aménagement de l’entrée de ville
sud – Avenue Georges FRECHE ;

VU l'ordonnance du 09 décembre 2016 du juge des tutelles du Tribunal d'instance de
Béziers, désignant un curateur ad'hoc pour défendre les intérêts de Mme Michèle
SAUZET ;

VU la  décision  du  Tribunal  Administratif  N°  E16000242/34  du  16  janvier  2017
désignant M. Christian LOPEZ, commissaire enquêteur ;

VU les dossiers présentés par la commune de Sérignan ;

VU l'arrêté  préfectoral  N°  2016-I-1172 du 16 novembre  2016 portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Christian  POUGET,  Sous-préfet  de  Béziers  et  publié  au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPECIAL du 129
du 17 novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers ;

Adresse Postale : Boulevard Édouard Herriot – 34 500 BEZIERS – Tel : 04.67.36.70.70
Site internet : http://www.herault.gouv.fr – adresse messagerie : sp-beziers@herault.gouv.fr

Horaires d'accueil du public : du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30
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A R R E T E

ARTICLE 1  er   : Il sera procédé conjointement :

1) à une enquête sur l’utilité publique du projet d’aménagement de l’entrée de ville sud – Avenue Georges
FRECHE sur le territoire de la commune de Sérignan,

2) à une enquête parcellaire en vue de la délimitation exacte des terrains à acquérir pour cette opération.

Les dossiers d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête commun, seront déposés à la
mairie de Sérignan (146, avenue de la Plage - 34410 SERIGNAN).

ARTICLE 2 : Est désigné en qualité de commissaire-enquêteur, Monsieur Christian LOPEZ, retraité
de l’éducation nationale.

ENQUETE PUBLIQUE

ARTICLE 3 : Les pièces du dossier de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique, ainsi
qu’un registre d’enquête, seront déposées à la mairie de Sérignan pendant 19 jours consécutifs, du 13 mars
2017 au  31  mars 2017  inclus,  afin  que  chacun  puisse  en  prendre  connaissance  aux  jours  et  heures
d’ouverture des bureaux (lundi au jeudi 08h00-12h00 / 14h00- 18h00 - vendredi 08h00-12h00) et consigner
éventuellement  ses  observations  sur  le  registre  ou  les  adresser,  par  écrit  à  l’adresse  de  la  mairie,  au
commissaire-enquêteur qui les annexera au registre après les avoir visées.

Le commissaire enquêteur peut, après information des services préfectoraux, prolonger
l’enquête publique  pour  une durée maximale  de 30 jours,  notamment  lorsqu’il  décide d’organiser  une
réunion d’information avec le public durant cette période. Sa décision doit être notifiée au plus tard 8 jours
avant  la  fin  de  l’enquête.  Elle  est  portée  à  la  connaissance  du  public,  au  plus  tard  à  la  date  prévue
initialement pour la fin de l’enquête.

Le  commissaire-enquêteur  recevra  en  personne  à  la  mairie  de  Sérignan,  les
observations du public les jours suivants :

Le lundi lundi 13 mars 2017 de 14h00 à 17h00

Le vendredi 31 mars 2017 de 09h00 à 12h00 (fin de l’enquête 12h00)

Le  commissaire  enquêteur  recevra  également  sur  rendez-vous  les  personnes  ou
associations qui en feront la demande dûment motivée.

Il n’est pas prévu que le public communique ses observations par voie électronique.

Des  informations  complémentaires  peuvent  être  demandées  auprès  de  Monsieur
Mickaël MONSARRAT (mairie de Sérignan – 04 67 32 60 90 – m.monsarrat@ville-serignan.fr).

ARTICLE 4 : Un  avis  faisant  connaître  l’ouverture  de  l’enquête  sera  publié  par  mes  soins,  en
caractères apparents, huit jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours
de celle-ci dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

Cet avis sera publié, en outre, par voie d’affiches et par tous autres procédés en usage
dans la commune huit jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, à la
Mairie  de Sérignan et  sur  les  lieux ou au voisinage des aménagements,  ouvrages ou travaux projetés,
affichage visible de la voie publique.

Il sera justifié de l’accomplissement de cette mesure de publicité par un certificat du
maire qui sera joint au dossier d'enquête. 
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ENQUETE PARCELLAIRE

ARTICLE 5 : Les pièces parcellaires (plan et état parcellaire) seront déposées également en mairie
pendant le même délai fixé à l’article 3 et selon les mêmes modalités.

ARTICLE 6 : L’avis au public sera publié et affiché dans les conditions prévues à l’article 4.

ARTICLE 7 : Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l’expropriant,
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, aux propriétaires figurant sur la liste établie
conformément à l’article R. 131-3 du code de l’expropriation, lorsque leur domicile est connu d’après les
renseignements recueillis par l’expropriant ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics.

En cas de domicile inconnu, la notification est faite en double copie au maire, qui en
fait afficher une, et, le cas échéant, aux locataires et aux preneurs à bail rural.

ARTICLE 8 : La notification du présent arrêté est faite notamment en vue de l'application des articles
L311-1 à 3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ci-après reproduits « En  vue  de  la
fixation  des  indemnités,  l'expropriant  notifie  aux  propriétaires  et  usufruitiers  intéressés  soit  l'avis
d'ouverture de l'enquête, soit l'acte déclarant l'utilité publique, soit l'arrêté de cessibilité, soit l'ordonnance
d'expropriation. »

« Le propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant
les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent
réclamer des servitudes. »

« Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 311-2 sont mis
en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à l'expropriant,
à défaut de quoi ils sont déchus de tous droits à indemnité. »

ARTICLE 9     : A l’expiration du délai fixé à l’article 3, soit le vendredi 31 mars 2017 à 12h00, le
registre sera clos et signé par le commissaire-enquêteur.

Le  commissaire  enquêteur  examine  les  observations  recueillies  et  entend  toute
personne qu’il lui paraît utile de consulter ainsi que l'expropriant, s'il en fait la demande. 

Le commissaire enquêteur rédige un rapport énonçant ses conclusions motivées,  en
précisant si elles sont favorables ou non à l’opération projetée.

Le commissaire enquêteur transmet le dossier et le registre assortis du rapport énonçant
ses conclusions, dans un délai d’un mois à compter de l'expiration du délai d'enquête, en deux exemplaires,
dont un relié, à la Sous-préfecture de Béziers.

Le  commissaire  enquêteur  transmet  simultanément  une  copie  du  rapport  et  des
conclusions motivées au Président du Tribunal administratif.

Une copie du rapport et des conclusions motivées sera tenue à la disposition du public,
pendant un an à compter de la date de réception du rapport d’enquête, à la mairie de Sérignan, à la sous-
préfecture de Béziers et sur le site internet www.herault.gouv.fr.

Si les conclusions du commissaire enquêteur sont défavorables à l’adoption du projet,
le conseil municipal sera appelé à émettre son avis par une délibération motivée. Faute de délibération dans
un délai  de trois mois à compter de la transmission du rapport et des conclusions au maire, le conseil
municipal est regardé comme ayant renoncé à l'opération.
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ARTICLE 10 : La décision de déclarer ou non l’utilité publique du projet d’aménagement de l’entrée
de ville sud – Avenue Georges FRECHE et la cessibilité des parcelles, au profit de la mairie de Sérignan,
sera prise par le Préfet de l’Hérault.

ARTICLE 11     :

- Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers,

- Monsieur le Maire de Sérignan,

- Monsieur le commissaire enquêteur,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Hérault.

Fait à Béziers, le 06 février 2017
Le Préfet

Pour le Préfet
Par délégation

Le Sous-préfet de BEZIERS

S I G N É 

Christian POUGET
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                  PRÉFET DE L’HÉRAULT

Préfecture de l'Hérault
SOUS-PRÉFECTURE DE BÉZIERS
BUREAU DES POLITIQUES PUBLIQUES
NF

Arrêté N° 2017-II-46 portant

Ouverture de l’enquête publique préalable en vue de la réalisation 
d'un poste privé de transformation électrique au lieu-dit CABRESY

sur la commune de SAINT-JULIEN
au profit de la société « EDF EN FRANCE »

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier dans l'ordre national du Mérite,

Permis de construire N° 03427115H0004

VU le Code de l’Urbanisme ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le dossier de demande de permis de construire N° 03427115H0004, présenté par la société
« EDF EN FRANCE », pour permettre la  réalisation d'un poste privé de transformation
électrique, au lieu-dit Cabrésy sur le territoire de la commune de Saint-Julien ;

VU le courrier du 05 décembre 2016 de la Direction Départementale des Territoires et de la
Mer sollicitant l'ouverture d'une enquête publique ;

VU la  décision  du  Tribunal  Administratif  N°  E16000231/34  du 02 janvier 2017 désignant
Madame Catherine BIBAUT-VIGNON, commissaire enquêtrice ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de soumettre à enquête publique la demande de la société « EDF
EN FRANCE », pour permettre la réalisation d'un poste privé de transformation électrique,
au lieu-dit Cabrésy sur le territoire de la commune de Saint-Julien ;

VU l'arrêté préfectoral N° 2016-I-1172 du 16 novembre 2016 portant délégation de signature à
Monsieur  Christian  POUGET,  Sous-préfet  de  Béziers  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de l’Hérault RAA SPÉCIAL du 129 du 17 novembre 2016 ; 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture de Béziers ;

Adresse Postale : Boulevard Édouard Herriot – 34 500 BÉZIERS – Tel : 04.67.36.70.70
Site internet : http://www.herault.gouv.fr – adresse messagerie : sp-beziers@herault.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1  er   : le dossier de demande de permis de construire N° 03427115H0004, présenté
par  la  société  « EDF  EN  FRANCE »,  pour  permettre  la  réalisation  d'un  poste  privé  de
transformation électrique, au lieu-dit Cabrésy sur le territoire de la commune de Saint-Julien, est
soumis à enquête publique.

Le dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête, seront déposés à la mairie de Saint-
Julien (Les Castagnès - 34390 SAINT JULIEN).

ARTICLE 2 : Est  désigné  en  qualité  de  commissaire  enquêtrice,  Madame  Catherine
BIBAUT-VIGNON, consultante en environnement, par le président du Tribunal Administratif.

ARTICLE 3 : Un  dossier  d’enquête  ainsi  qu’un  registre  seront  déposés  en  mairie  de
SAINT-JULIEN et visibles pendant 30 jours consécutifs du jeudi 16 février 2017 au vendredi
17 mars 2017 inclus, (lundi mardi jeudi vendredi 09h00-1200 / sur rendez-vous les après-midi
lundi mardi jeudi vendredi 13h00-16h30) afin que les habitants et tous les intéressés puissent en
prendre  connaissance  et  consigner  éventuellement  ses  observations,  propositions  et  contre-
propositions  sur le  registre d’enquête ou les adresser,  par écrit  à l’adresse de la mairie,  à la
commissaire enquêtrice qui les annexera au registre après les avoir visées. 

Le  dossier  d'enquête  sera  également  consultable  à  l'adresse  suivante  :  
http://www.herault.gouv.fr/Publications/Consultation-du-public.

Le  public  peut  communiquer  ses  observations  par  voie  électronique  à  l'adresse  suivante  :
epcabresysaintjulien@laposte.net

Toute  personne  peut,  sur  sa  demande  et  ses  frais,  obtenir  communication  du  dossier
d’enquête publique auprès de la sous-préfecture de Béziers, Bureau des Politiques Publiques.

La commissaire enquêtrice peut,  après information des services préfectoraux, prolonger
l’enquête  publique  pour  une  durée  maximale  de  30  jours,  notamment  lorsqu’elle  décide
d’organiser une réunion d’information avec le public durant cette période. Sa décision doit être
notifiée au plus tard 8 jours avant la fin de l’enquête. Elle est portée à la connaissance du public,
au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de l’enquête.

La  commissaire  enquêtrice  recevra,  en  personne,  à  la  mairie  de  Saint-Julien  les
observations du public les jours suivants : 

Jeudi 16 février 2017 de 09h30 à 13h00

Mardi 28 février 2017 de 13h00 à 16h30

Vendredi 17 mars 2017 de 09h00 à 12h00 (fin de l'enquête : 12h00)

La  commissaire  enquêtrice  recevra  également  sur  rendez-vous  les  personnes  ou
associations qui en feront la demande.

Des  informations  complémentaires  peuvent  être  demandées  auprès  de  Mme  Delphine
BASSOU (EDF EN - 04 67 62 07 93 - delphine.bassou@edf-en.com).

ARTICLE 4 : Un avis faisant connaître l'ouverture de l'enquête sera publié par mes soins,
en caractères apparents, quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit
premiers  jours  de  celle-ci  dans  deux  journaux  locaux  ou  régionaux  diffusés  dans  tout  le
département.

L’avis sera également publié sur le site internet www.herault.gouv.fr.

Cet avis sera publié, en outre, par voie d'affiches et par tous autres procédés en usage dans
la commune quinze jours au moins avant le début de l'enquête et pendant toute la durée de celle-
ci, à la Mairie de Saint-Julien. Il sera justifié de l'accomplissement de cette mesure de publicité
par un certificat du maire qui sera joint au dossier d'enquête.

2/3



Cet avis sera également affiché aux frais du demandeur, quinze jours au moins avant le
début  de  l'enquête  et  pendant  toute  la  durée  de  celle-ci,  sur  les  lieux  ou  au  voisinage  des
aménagements ouvrages ou travaux projetés, affichage visible de la voie publique.

ARTICLE 5 : A l'expiration du délai fixé à l'article 3, soit le  vendredi 17 mars 2017 à
12h00, le registre sera clos et  signé par la commissaire enquêtrice.  Elle convoquera,  dans la
huitaine,  le demandeur et  lui  communiquera sur place les observations recueillies,  écrites ou
orales, consignées dans un procès-verbal en l’invitant à produire, dans un délai de 15 jours, un
mémoire en réponse.

La commissaire enquêtrice examine les observations consignées ou annexées au registre
d’enquête et entend toute personne qu’il lui paraîtra utile de consulter.

Elle établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et rédige, sur un document
séparé, des conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves
ou défavorables à la délivrance du permis de construire.

Ces documents sont transmis dans un délai de trente jours, à compter de la date de clôture
de l’enquête, en deux exemplaires, dont un relié, à la sous-préfecture de Béziers, accompagnés
du registre et des pièces annexes.

La commissaire enquêtrice transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions
motivées au Président du Tribunal administratif.

Une copie du rapport et  des conclusions motivées est  tenue à la disposition du public,
pendant un an à compter de la date de réception du rapport d’enquête, à la mairie de Saint-Julien,
à la sous-préfecture de Béziers et sur le site internet www.herault.gouv.fr.

ARTICLE 6 : La décision de délivrer ou de refuser le permis de construire, à la société 
« EDF EN FRANCE », sera prise par le Préfet de l'Hérault.

ARTICLE 7 :

- Madame la Secrétaire générale de la Sous-préfecture de Béziers,

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

- Monsieur le Directeur de la société « EDF EN FRANCE »,

- Monsieur le Maire de Saint-Julien,

- Madame la commissaire enquêtrice,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Hérault.

Fait à Béziers, le 06 février 2017

Le Préfet

Pour le Préfet

Par délégation

Le Sous-préfet de BÉZIERS

S I G N É

Christian POUGET
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